Il s’agit de lignes simples, munies d’appâts artificiels (leurres), traînées près de la surface ou à une certaine profondeur par une embarcation à faible vitesse. En dehors des pêcheurs professionnels, ce métier attire à Marseille un nombre important de pêcheurs plaisanciers.

Les bateaux qui exercent ce métier ont les caractéristiques suivantes :

TJB : 2,8-6,3.

kW : 96-110.

LHT : 7,3-10,2 m.

Dans le golfe du Lion la pêche correspond a la phase pélagique de l’espèce (avril à juillet). 

Les pêcheurs se concentrent essentiellement dans la rade de Marseille et à ses abords.

La pêche correspond a la phase pélagique de l’espèce (avril à juillet).

